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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

Bruxelles Environnement    

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du au et qu’au terme de celle-ci, le procès-verbal constate : 0 

réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

 

 

Commission de concertation 

séance du 05/03/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28394  

  

 

 Avenue Alexandre Bertrand, 37   

  

Étendre le logement du 3ème étage vers les combles, construire une lucarne en 

toiture arrière, aménager une terrasse. 
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Contexte 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol (PRAS) approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses 

amendements, en zone d'habitation et en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE), 

 

Situation existante 

Considérant qu’un permis de bâtir (12738) pour construire une maison a été délivré le 14/06/1935 ; 

Considérant que le bien est par repris à l’inventaire scientifique du patrimoine architectural établi par la Direction régionale des 

Monuments et Sites, et décrit comme : « Immeuble à appartements moderniste d’inspiration Art Déco, signé et millésimé «Fr. 

Buelens Architecte Bruxelles 1935 sur le soubassement. Élévation de quatre niveaux en béton enduit et briques jaunes, sur un 

soubassement de pierre bleue. Rez-de-chaussée enduit de granito, à droite percé d’une porte vitrée en fer forgé et verre 

structuré, située sous un porche à ébrasement arrondi. Décors géométriques en relief entre la porte et la fenêtre. Aux étages, 

large oriel de plan trapézoïdal percé de triplets scandés de colonnettes ornées d’une frise en mosaïque à motifs géométriques 

dorés, verts et noirs, faisant écho à celle de l’entrée. Corniche d’origine, le reste de la menuiserie remplacée » 

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est un immeuble de 4 logements, à savoir 1 par 

niveau du rez-de-chaussée au 3ème étage, des caves et buanderie au sous-sol et des mansardes et grenier sous combles ; 

 

Situation projetée 

Considérant que la demande vise les actes et travaux suivants : 

-              la modification du volume du versant arrière de la toiture par la construction d’une lucarne ; 

-              l’extension du logement du 3ème étage vers les combles ; 

-              l’aménagement d’une terrasse au niveau des combles ; 

 

Instruction de la demande 

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la Commission de Concertation pour les motifs suivants : 

-              demande de permis d’urbanisme relative à un bien inscrit à titre transitoire à l’inventaire du patrimoine immobilier 

(article 207 & 333 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire) ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué : 

-              dérogation à l’Article 10 Titre II du RRU pour le séjour au 3ème étage ; 

 

Motivation 

CoBAT 207&333 

Considérant que la demande ne prévoit pas de modifications sur les parties visibles depuis l’espace public ; 

Considérant qu’au regard de l’intérêt patrimonial du bien construit et afin de répondre aux objectifs de la ZICHEE il convient 

de préserver les caractéristiques architecturales d’origine du bâtiment et de conserver les éléments architecturaux de la façade à 

rue ; 

Considérant que lors de l’analyse de la demande, il a été constaté que des châssis de fenêtres ont été remplacés par des modèles 

différentes à ceux d’origine ; 

Considérant que ces modifications sont regrettables car elles contreviennent aux caractéristiques patrimoniales de l’immeuble ;  

Considérant que la demanderesse déclare en séance que la façade ne fait pas partie de la demande ; qu’il convient dès lors,  

soit de remplacer les châssis modifiés à l’identique du modèle d’origine, soit d’introduire une demande de permis d’urbanisme 

en vue de leur mise en conformité ; 

Modification du volume 

Considérant que la demande porte sur la modification du versant arrière de la toiture ; que cette modification s’inscrit 

convenablement dans le pan de la toiture arrière, tout en respectant le RRU en terme de gabarit ; qu’en outre elle permet 

d’améliorer les qualités du logement ; que le choix du revêtement en tuile permet une meilleure intégration de celle-ci à 

l’architecture de l’immeuble et du cadre environnant ; qu’elle est dès lors acceptable ; 

Aménagement des lieux 

Considérant que le logement du 3ème étage est étendu vers les combles, que les combles pourront accueillir 2 chambres et une 

salle de bains ; que cet aménagement permet d’augmenter les qualités d’habitabilité du logement existant avec un accès direct 

vers une terrasse extérieure ; 

Considérant que des deux côtés de la terrasse seront placés des pares-vues ; 

Considérant que le projet s’accorde aux caractéristiques urbanistiques du cadre environnant et répond au principe de bon 

aménagement des lieux ; 

Considérant que les espaces intérieurs sont de qualité ; que l’aménagement des combles permet d’agrandir le logement en 

conservant des espaces confortables sans modifier considérablement l’aménagement du logement existant ; 

RRU Titre II 

Considérant que les baies éclairant au séjour sont existantes et situées en façade avant ; qu’afin de conserver le caractère de la 

façade, elles ne peuvent être modifiées ; que la dérogation est relativement minime et par conséquent acceptable ; 

Gestion des eaux pluviales 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme (RCU) relatif à la gestion des eaux 

pluviales encouragent à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible l'eau au 

milieu naturel par infiltration, évaporation ou rejet à faible débit ; 
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Considérant que les plans de la situation de droit ne mentionnent aucune citerne d’eau de récupération des eaux de pluie est 

placée en zone de cour et jardins ; que la demande ne fait pas mention de cette citerne dans la situation projetée ; qu’il y a lieu 

de conserver la citerne ; 

Faune 

Considérant que les populations d’oiseaux nichant sur le bâti (cavités), typiques de la « zone grise » de la Région Bruxelloise, 

sont en fort déclin ; 

Considérant que les modifications en toiture seraient une bonne occasion pour implanter des nichoirs intégrés afin de 

promouvoir la biodiversité au sein de la parcelle ; 

SIAMU 

Considérant qu’avis du Service Incendie et d’Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale (SIAMU) n’a pas 

encore été émis ; Qu’il convient d’obtenir un avis favorable et de s’y conformer. 

  

AVIS Favorable sous conditions(unanime) :  

-Prévoir des dispositifs d’accueil de l’avifaune dans les nouvelles parois réalisées en hauteur ; 

-Obtenir, respecter et appliquer les remarques ainsi que les règlementations générales émises dans l'avis du Service Incendie et 

d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 

La dérogation à l’Art. 10, Titre II du RRU est accordée.  

Pour mémoire 

Pour la façade à rue 

- Soit remplacer les châssis modifiés en façade à rue, à l’identique du modèle d’origine ; 

- Soit d’introduire une demande de permis d’urbanisme en vue de leur mise en conformité ; 

 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


